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Remerciements 
 
 

Nous tenons à remercier tous les participants à cette journée d’échanges, les Jardins de 
l’Espérance qui nous ont accueillis et ont contribué à son enrichissement, ainsi que nos 

partenaires financiers. 
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Programme de la journée 
 

 

 
 
 
 
9h30 : Accueil des participants autour d’un 
petit déjeuner. 
 

 
 
 
10h :  Présentation du GRAINE PACA et du 
déroulement de la journée.  
Présentation de l’association « Les Jardins  
de l’espérance » par son directeur, 
Lionel Trébie. 
 

 

 

 
 
 
10h30 : Présentation des différents 
handicaps, de leurs prises en charge, et des 
textes législatifs régissant les droits des 
personnes en situation de handicap par 
Lorraine Langlois de la LPO PACA. 
Présentation des projets existants en matière 
d’EEDD à destination de ces publics et 
temps d’échange. 
 

 
 
 

12h30 : Echanges informels autour d’un 
pique-nique. 
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14h : Visite des Jardins de l’Espérance. 
 

 
 
 
 

16h : Distribution d’un questionnaire-bilan 
afin de voir  si la journée a rempli les attentes 

des participants et comment le GRAINE 
PACA peut  répondre à d’éventuels besoins 

de formation. 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

16h30 Clôture de la journée d’échanges. 
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Compte-rendu des échanges 
 
Le temps d’échange a débuté par un tour de table des attentes des participants : 

 
Les éducateurs spécialisés sont venus pour imaginer des manières d’inclure l’EEDD 

dans leurs activités, ils recherchent des soutiens et des idées pour mettre en place des projets. 
Certains veulent amener le public qu’ils reçoivent (les travailleurs en situation de handicap, 
par exemple) à s’investir dans des thématiques liées à l’environnement. 
 

Les éducateurs à l’environnement, quant à eux, cherchent à élargir leurs champs de 
compétences, à rencontrer des personnes qui mettent en place des actions en direction des 
publics spécifiques, et à mieux connaître les particularités des dits-publics. 
 

Suite à la présentation des différentes formes de handicap, la difficulté de prendre en 
compte  dans les actions d’éducation tous les handicaps en même temps a été soulignée. Les 
animateurs nature ne sont pas souvent formés, l’idéal pour eux est alors d’être accompagnés 
d’un éducateur spécialisé. L’autisme semble un handicap particulièrement délicat à 
appréhender car on a peu de retour de la part de l’individu autiste, on ne sait pas exactement 
ce qu’il a assimilé. La prise en charge de l’autisme se joue beaucoup dans la petite enfance, un 
diagnostic tardif est un réel frein car on rate de précieux moments d’apprentissage. Il faut bien 
avoir conscience que les handicaps n’ont pas tous la même origine : certains sont dus à des 
accidents, d’autres à des maladies génétiques, d’autres au vieillissement. En ce qui concerne 
la prise en charge des publics aveugles et malvoyants, il faut savoir que le braille n’est pas 
maîtrisé par toutes les  personnes porteuses de ce handicap, de même que le langage des 
signes n’est pas maîtrisé par toutes les  personnes sourdes. Dès lors, il est nécessaire 
d’envisager d’autres moyens de communication, comme les audio-guides, et privilégier une 
autre approche sensorielle, par le toucher par exemple. Le public malvoyant peut être 
surprenant par son acuité auditive, ce qui peut enrichir les échanges avec d’autres participants. 
De nouvelles méthodes de communication émergent : l’une d’elle est une combinaison de 
signes, de pictogrammes et de français parlé. Destinée en premier lieu aux personnes 
malentendantes, on s’aperçoit qu’elle est surtout efficace auprès du public autiste. 
 

Les bonnes volontés ne manquent pas mais le frein économique est mis en avant pour 
la construction d’aménagements spécifiques et l’organisation d’activités avec du matériel 
pédagogique adapté. Il existe cependant des alternatives gratuites (permanences 
ornithologiques de la LPO par exemple). Les prestations d’éducation à l’environnement en 
direction de ces publics sont considérées comme accessibles, quand on prend en compte la 
répartition du coût sur tout un groupe. Il existe une fourchette de prix pour les prestations 
EEDD, qui se situe entre 145 et 160 euros la demi-journée. La gratuité pourrait même être 
envisagée, si les actions sont planifiées suffisamment longtemps à l’avance et si le projet 
réunit des partenaires financiers. Cette remarque souligne la nécessité d’un accompagnement 
pour la recherche de financements, les éducateurs qui souhaitent mettre en place des actions 
liées à l’environnement n’ayant, la plupart du temps, pas de budget à leur disposition. Dans la 
recherche de financement,  il ne faut pas oublier de contacter des partenaires privés. Faire des 
projets à long terme répartis sur l’année avec des activités sur site puis à l’extérieur 
permettrait de réduire les coûts. 

Le cadre règlementaire peut aussi être vécu comme une trop grande contrainte. Les 
éducateurs des deux bords se retrouvent parfois dans des situations où il se sentent obligés de 
« s’arranger » avec les réglementations, on adapte le texte de loi au public et à l’activité, sinon 
on se trouve face à des incohérences. C’est ainsi que des personnes motivées se voient retirer 
leur agrément, à cause d’une application trop stricte de la législation.  
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Du point de vue professionnel, les éducateurs à l’environnement ne savent pas bien 
quel type d’encadrement les éducateurs spécialisés recherchent en les sollicitant : une 
ouverture sur la nature ou un réel travail d’éducation. Pour les éducateurs à l’environnement, 
travailler avec des publics en situation de handicap ponctuellement est une opportunité 
d’acquisition de nouvelles compétences, et permet aux structures EEDD de sortir de la routine 
et de se montrer imaginatives. De plus, à évoluer dans divers environnements, on varie les 
situations d’apprentissage. Les éducateurs à l’environnement éprouvent de réelles difficultés à 
trouver leur place entre les patients et les accompagnants-soignants. Qu’attendent ces derniers 
des animateurs ? Qu’est-ce que les éducateurs attendent d’eux ? Il y a des ponts à créer entre 
les deux univers, une relation à inventer, des compétences à reconnaître. Les animateurs 
nature établissent souvent leurs propres objectifs dans leur coin, sans savoir s’ils sont 
réellement adaptés aux attentes du public et des accompagnants. Des deux côtés, on ne prend 
pas suffisamment le temps de communiquer en amont, les éducateurs spécialisés n’explicitent 
pas toujours leurs attentes par rapport à la prestation, et les animateurs nature ne présentent 
pas systématiquement tout le panel d’activités, d’animations, d’installations qu’ils ont à 
proposer. Souvent les éducateurs spécialisés se déchargent sur les animateurs car ils se 
trouvent déjà trop impliqués dans la prise en charge individuelle des personnes qu’ils 
accompagnent.  

 
Il semblerait judicieux d’établir des projets sur le long terme, en impliquant 

l’ensemble de l’équipe éducative, afin que le départ d’un éducateur spécialisé, fait courant 
dans ce secteur d’activités, ne soit pas synonyme d’abandon du projet. Cette journée pourrait 
être l’occasion de la part des éducateurs spécialisés de proposer des formations aux éducateurs 
nature pour que ces derniers puissent vaincre leur appréhension par rapport à ce public. 
 

Du côté du « client », on note des inquiétudes, la personne peut se demander si la 
personne qui anime est compétente. Ce n’est pas évident de savoir à qui s’adresser. Il y a un 
manque de communication autour des structures qui mettent en place des animations 
adaptées.  
 

De tous ces témoignages ressort une nécessité impérieuse de créer des ponts entre 
l’EEDD et l’éducation spécialisée. Le GRAINE PACA et la LPO PACA invitent les 
éducateurs spécialisés à se mettre en contact avec les structures EEDD pour co-construire des 
projets et initier des partenariats durables. 
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Synthèse du diaporama 
« Nature et Handicap : accessibilité à tous les publics » 

 
Afin d’aborder le problème de l’accessibilité des activités nature aux publics en situation de handicap, 
il est nécessaire de connaître les différentes formes de handicap, leur prise en charge et le cadre 
législatif qui leur correspond. On peut distinguer 4 types de handicap : 
 

- le handicap moteur : il se manifeste par des paralysies des membres supérieurs et/ou 
inférieurs. Il peut être dû à une infirmité motrice cérébrale, une maladie neuro-musculaire, la 
sclérose en plaques, une malformation d’un membre ou de la moelle épinière, à des lésions 
cérébrales ou médullaires traumatiques. Le handicap moteur peut être associé d’autres troubles 
d’ordre neurologique ou psycho-affectif. Sa prise en charge vise à optimiser l’organisation de 
la vie quotidienne : un suivi médical régulier, une attention particulière portée au confort de 
l’individu et un accès facilité à toutes les activités de la vie sociale par des installations 
spécifiques en dur. 

 
- Le handicap mental : il découle d’une déficience intellectuelle. Les fonctions cognitives, le 

langage, la motricité, les performances sociales peuvent être affectés. Ces troubles ne sont 
parfois mis en évidence qu’au moment de la scolarité. Leur origine se situe pendant la vie 
prénatale mais a aussi une grande part d’inconnu. Le retard mental peut être mesuré à l’aide 
d’une échelle de classification élaborée sur le quotient intellectuel de l’individu. La prise en 
charge de ce handicap vise à prévenir son aggravation, susciter le développement des 
acquisitions, faciliter l’insertion professionnelle, limiter l’apparition des troubles associés. Il 
est nécessaire de valoriser le rôle de la famille, souvent dans une grande détresse, qui assure la 
plupart du temps cette prise en charge. Parmi les formes de handicap mental, on distingue les 
troubles envahissants du développement qui affectent souvent la relation avec autrui. Ils 
comprennent l’autisme, et les troubles dérivés. L’autisme est une forme de handicap 
particulièrement difficile à aborder dans l’éducation, il se caractérise par ce qu’on appelle la 
« triade autistique » : altération qualitative des relations sociales/altération qualitative de la 
communication/caractère restreint, répétitif et stéréotypé des  centres d’intérêt, des 
comportements et des activités. Un diagnostic précoce et une éducation appropriée stimulante 
peuvent améliorer les apprentissages. Les publics atteints de handicap mental nécessitent des 
animations pensées spécifiquement pour eux. 

 
- Le handicap visuel : Principalement d’origine prénatale et accidentelle, on parle de cécité ou 

de malvoyance selon le degré de déficience, mesuré grâce à une échelle de classification 
(CIM-10). La prise en charge se fait par un suivi médical pour éviter la dégradation de la 
vision et par un soutien technique pour assurer l’autonomie (chien-guide, apprentissage du 
braille, etc). L’animation envers ces publics nécessite l’utilisation de supports techniques 
adaptés. 

 
- Le handicap auditif : Il se caractérise par la perte totale ou partielle de l’acuité auditive et 

implique une privation de stimulation linguistique. La communication est affectée, l’isolement 
peut être évité par un diagnostic précoce suivi d’un apprentissage adapté (langue des signes, 
mimes, lecture labiale, alphabet dactylologique, médias électronique, cued speech). 
L’animation à destination de ce public doit mettre l’accent sur la signalétique et une 
association systématique du texte à l’image. 

 
Les acquis législatifs : 
De 1975 à 2005 des lois en faveur des personnes en situation de handicap ont été votées afin de 
faciliter leur insertion professionnelle (loi du 10 juillet 1987), leur intégration dans la vie sociale 
(loi anti-discrimination du 11 juillet 1990, loi du 13 juillet 1991 relative aux aménagements des 
locaux, loi pour l’égalité des chances du 11 février 2005) et leur encadrement médico-social (lois 
du 30 juin 1975 et du 2 janvier 2002).  
(voir le diaporama en annexe) 
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Projets EEDD/Handicap 
 
 

 
LPO PACA (Lorraine Langlois et Benjamin Nys) :  

 
 
La LPO travaille sur le thème « Nature et handicap » depuis plusieurs années. Elle a 

édité en 2006 un guide des sites accessibles aux personnes en situation de handicap. Lorraine 
Langlois est responsable de la coordination nationale de tous les projets d’aménagement à 
destination de ces publics sur l’ensemble du réseau LPO. Au niveau régional, la LPO propose 
également des activités de découverte de la nature à des publics en situation de handicap. Elle 
gère en partenariat avec TPM le site des Vieux Salins à Hyères et y accueille notamment des 
groupes de l’APF (Association des Paralysés de France) qui participent à des sorties nature à 
la découverte de la faune et de la flore du site et à des ateliers de land’art. Le bilan des actions 
LPO réalisées en direction de ce public est toujours positif, et cela tient en grande partie à la 
motivation des éducateurs spécialisés. Les contacts sont bons, mais la communication entre 
les deux mondes est délicate, on ne sait pas comment aborder les éducateurs spécialisés avec 
un projet. Mettre en place des actions EEDD en direction de ces publics  nécessite d’être 
imaginatif et d’avoir des outils pédagogiques adaptés, même simples et peu onéreux. Les 
thématiques principales abordées par la LPO sont les oiseaux et la biodiversité en général, le 
programme « Refuge LPO » est un outil très bien adapté à la prise en compte de 
l’environnement dans les projets d’un établissement. 

 
Benjamin Nys, animateur nature à la LPO, travaille avec le centre Robert Matthieu qui 

prend en charge des enfants en difficulté sociale à Port St Louis du Rhône. Ces enfants sont 
« hyperactifs » (même si Benjamin n’aime pas trop ce terme), il faut donc renouveler les 
activités très souvent. Il a travaillé également avec la Chrysalide à Istres, et 5 ans en ferme 
pédagogique auprès d’un public sourd, et maîtrise parfaitement la LSF (langue des signes). Il 
a proposé des animations à des publics à la fois sourds et aveugles et a pu communiquer avec 
eux en dactylographiant les mots sur leurs mains. Pour lui, travailler avec ce public est très 
enrichissant. Il existe une culture qui se transmet de génération en génération chez les 
personnes sourdes : certains parents sourds évitent que leurs enfants soient appareillés, ils sont 
nés sourds, grandiront sourds et le resteront. Travailler avec ce public, c’est aussi faire face à 
ce type de problématique. 

 
La LPO a imaginé un projet de vidéo-guide pour personnes sourdes, en partenariat 

avec l’association Signes de sens : il s’agit de faire connaître à ce public le monde des oiseaux 
et à nommer les espèces les plus communes en associant un signe les caractérisant le plus.  
Les personnes sourdes aident à construire ce guide : elles se concertent et décident des signes 
pour définir chaque oiseau. Des textes explicatifs sur l’espèce leur seront fournis pour les 
aider à choisir les signes. Ce guide-dictionnaire « Elix » sera mis sur Internet, téléchargeable, 
et pourra être utilisé lors de balades nature ou dans un parc urbain. Il faut faire des vidéos, 
acheter des droits, c’est un projet ambitieux et relativement onéreux ! 

 
Un autre outil intéressant : l’association Braille & Culture a créé un guide avec des 

formes fondues, différentes textures pour définir les couleurs et des explications ainsi que des 
dessins en relief pour les personnes non ou malvoyantes. 
Généralement , les concepteurs d’outils pour personnes amblyopes insistent sur la simplicité 
du dessin. 
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  CPIE Côte provençale (Eric Jourdan):     
                                             cf. Diaporama en annexe 
 

L’atelier bleu a 26 ans d’existence, il s’intéresse aux problématiques du littoral et de la 
mer. Les éducateurs spécialisés sont dans un questionnement perpétuel et cherchent à 
proposer d’autres façons d’apprendre. Ainsi, le projet de sentier sous-marin réalisé sur le site 
du Port d’Alon à Saint-Cyr-sur mer (83) propose de poursuivre la sensibilisation à 
l’environnement marin sous l’eau. L’activité dure  une demi- journée, son objectif est de faire 
évoluer les perceptions et les comportements vis-à-vis de l’environnement marin. Elle se 
déroule en 3 temps. Une réflexion et un temps d’échange « au sec »  hors équipement 
débutent la séance. Puis on s’équipe, et dans un 2e temps, on se met dans l’eau pour mettre du 
vécu sur les mots explicités précédemment. Enfin, on termine sur un bilan des sensations 
éprouvées : on a tout intérêt à respecter les littoraux.  

 
Le CPIE Côte Provençale souhaite vraiment mettre en avant le fait que la plongée est 

accessible à tous : enfants, personnes âgées, personnes en situation de handicap. Dès lors, sans 
que les projets tournent exclusivement autour de ce dernier public, des efforts vont êtres faits 
au contraire pour l’inclure dans les activités pour toute la famille et autres groupes. Le 
concept du projet s’est construit à l’aide du Président de Voiles au Large, Marc Mollo, qui 
pense que « le handicap nait d’un environnement inadapté à la personne handicapée ». 
L’aménagement d’un sentier sous-marin pour les personnes à mobilité réduite comporte de 
nombreuses contraintes. Il faut prendre en compte la volonté d’autonomie de ces personnes et 
la respecter le plus possible. La notion de temps et de convivialité est également très 
importante. Le confort de ces personnes lors des animations doit faire partie des 
préoccupations premières. Il faut essayer de trouver des solutions pour  pallier les difficultés 
liées à chaque type de handicap, c’est une recherche perpétuelle.  

 
Le projet comporte un 2e objectif : il faut pouvoir financer l’écriture du retour 

d’expérience, car en parler c’est bien, le montrer c’est mieux. Il faut faire savoir que ce type 
d’aménagement et d’animation existe,  pour un coût très abordable, et montrer que le 
principal problème des monteurs de projets « handicap et EEDD » est le manque de 
communication. 
En 2010, le CPIE Côte provençale s’est engagé dans une démarche d’obtention de l’agrément 
« Tourisme et Handicap ». 
 
 
 
 
Pour plus d’information : http://www.atelierbleu.fr  
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AIEJE (Gaëlle Morel): 
 

A l’origine, l’AIEJE (Association Initiatives et Education de la Jeunesse à 
l’Environnement) travaillait exclusivement avec un public scolaire. Elle touche désormais un 
public plus diversifié, notamment des personnes en situation de handicap. Elle met en place 
un projet en partenariat avec des éducateurs spécialisés et l’institut la Martiale : recyclage, tri, 
thématique sur les déchets.  

 
L’association, située au sein même de la gare d’Ensuès-la-Redonne (13), a mis en 

place un partenariat avec la SNCF pour que le train soit accessible à tous les publics. 
 
L’AIEJE travaille aussi avec l’institut Arc-en-Ciel et organise des randonnées avec des 

personnes aveugles. Lors de ces dernières, les animateurs mobilisent énormément le sens du 
toucher, avec divers échantillons végétaux par exemple. 

 
Un projet est en cours de réalisation avec une classe qui accueille un enfant sourd et un 

enfant autiste : 4 journées  d’activités en classe et 6 journées de découverte à l’extérieur sont 
programmées avec cette classe. 
 
Pour plus d’information : http://www.aieje.fr/  
 

Sillons Civam (Sophie Berton) : 
 

Sophie Berton est apicultrice à « la ruche de la Cala Melosa » (Fontvieille, 13) et fait 
partie du réseau Sillons Civam. Elle accueille des scolaires et travaille régulièrement avec 
l’institut Arc-en-Ciel. Pour sensibiliser son public à l’univers de la ruche, elle privilégie une 
approche sensorielle, par le toucher et l’odorat notamment. L’expérience de l’animation 
auprès d’un public mixte d’enfants voyants et non-voyants a été pour elle très intéressante, en 
termes de partage des expériences et sensations. Elle a également mis en place, dans le cadre 
d’un deuxième partenariat avec l’institut Arc-en-Ciel, une animation auprès de personnes qui  
possèdent des degrés de vision différents.  

Elle a proposé des activités à des personnes sourdes et muettes et des personnes à 
mobilité réduite avec l’association Handicap Evasion sur la visite du patrimoine bâti. Avec 
d’autres associations, des projets sont mis en place, comme celui sur l’écohabitat : une yourte 
a été aménagée pour les personnes à mobilité réduite. 
 

Sophie a éprouvé une réelle difficulté pour proposer des animations à un public dont le 
handicap touche le goût (Chrysalide à Arles), les éducateurs ont apporté sur le moment leur 
soutien, mais Sophie fait état d’une carence personnelle en formation dans ce domaine. 
Les personnes âgées sont aussi en demande de ce type d’actions de sensibilisation à 
l’environnement et peu d’activités leur sont destinées. 
 
Pour plus d’information : http://www.civampaca.org/sillons_fiche_berton.htm  
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Ferme et Nature (Céline Dabrin et Jean-Philippe Bilbeau): 
 

L’Association Ferme et Nature travaille par la médiation à l’aide de l’animal qui 
semble réagir à la gravité du handicap. La vision qu’ils ont de leur apport dans les projets 
alliant handicap et EEDD  est un accompagnement de l’action en douceur et sur du long 
terme. La structure travaille avec des IMC (Infirmes Moteurs Cérébraux) et tient beaucoup à 
la mixité : des personnes en situation de handicap sont réunies avec des enfants.  

 
La difficulté réside dans la collaboration avec l’équipe médicale et éducative. Céline et 

Jean-Philippe ont l’impression qu’on attend d’eux davantage d’occupationnel que d’éducatif 
exposé dans un projet  alors qu’ils se sentent capables de proposer cet accompagnement. C’est 
pourquoi ils ont du mal à mettre en place des projets durables en collaboration avec des 
éducateurs spécialisés. 
 
Pour plus d’information : http://fermeetnature.com/  
 
 

 
 
 
Les Jardins de l’Espérance (Lionel Trébie, Delphine Lasvènes, Viviane 
Cronier) :  
 
L’association Les Jardins de l’Espérance, qui a accueilli cette journée 
d’échanges, fête cette année ses 15 ans d’existence. Elle a mis en place 

sur son site des activités destinées aux publics en situation de handicap. Pour ce faire, des 
aménagements spécifiques ont été réalisés : la configuration d’une partie des jardins suit le fil 
d’un abécédaire en Braille. Animé par des encadrants spécialisés, le parcours sensoriel est 
praticable par les personnes à mobilité réduite et pensé en vu de prendre en compte tous les 
types de handicaps. 
 
Pour plus d’information : http://jardinesperance.free.fr/  
 
 

 Formavert (Sébastien Guéret) : 
 
  Formavert est un organisme  de formations en paysage et espace vert qui anime 
également des « ateliers-jardins » à destination des publics des maisons de retraites et instituts 
médicalisés. Il croit en l’hortithérapie, c’est-à-dire le jardinage comme processus de soins. 
 
Pour plus d’information : http://www.formavert.fr/  
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Bilan de la journée d’échanges EEDD/Handicap par les participants 
 
 

Le bilan de cette journée est globalement positif, tant au niveau du lieu d’accueil et de 
l’organisation que du thème proposé. 

 
Les participants ont apprécié de pouvoir rencontrer des professionnels 

d’horizons différents grâce à des interventions variées et pluridisciplinaires dans une 
ambiance ressentie comme conviviale. Ils ont ainsi pu acquérir des connaissances sur les 
animations proposées en matière d’Education à l’Environnement et sur les particularités du 
public en situation de handicap. 

 
Quelques personnes présentes ont éprouvé quelques difficultés à se rendre sur le site 

des jardins de l’Espérance malgré le fléchage et beaucoup de participants ont trouvé la pause 
déjeuner trop longue et trop dispersée. 

 
Le soleil qui était présent au rendez-vous a grandement participé à la réussite de cette 

journée et a notamment mis en valeur la beauté des jardins, appréciée par tous lors de la visite. 
Cependant, de nombreux participants auraient souhaité que cette visite soit davantage 
axée sur les outils et moyens mis à la disposition des personnes en situation de handicap 
pour s’investir dans les ateliers jardinage. (jardins suspendus, outils adaptés, plantes tactiles 
ou gustatives, moyens d’exploitation spécifiques, etc…) Cet état de fait est dû au malaise 
ressenti par l’animatrice responsable de la visite, qui a été remplacée par des personnes tout 
aussi compétentes mais qui ont davantage présenté les jardins sous leur aspect « botanique ». 

 
Certains participants ont souligné le fait que l’organisation de la journée ne laissait 

pas suffisamment de temps pour les échanges plus techniques, les retours d’expérience 
et éventuellement une mise en pratique d’un atelier avec la participation de personnes 
en situation de handicap. Les personnels de l’Education Spécialisée ressentent un manque 
global d’informations sur l’ensemble des projets EEDD proposés dans la région PACA tandis 
que les animateurs EEDD ont l’impression d’un manque d’implication des éducateurs dans 
les projets proposés. Il paraît donc judicieux à tous de se réunir pour établir des partenariats 
enrichissants !! 
 
Les demandes et attentes des participants  par rapport au thème EEDD et Handicap sont les 
suivants : 
 

�� Organiser à nouveau des journées d’échange sur ce thème en privilégiant les 
aspects techniques et de démonstration d’ateliers ou d’animations, notamment à 
l’intérieur des établissements accueillant un public en situation de handicap. Ces 
rencontres pratiques permettraient à chacun de formuler plus précisément ses attentes 
et besoins et d’adapter les animations à chaque public accueilli. 

�� Faire le tour de toutes les méthodes et supports possibles pour travailler avec ces 
publics sur le thème de l’environnement. 

�� Associer des personnes en situation de handicap à ces journées d’échange et de 
réflexion puisqu’elles sont les premières concernées par le sujet et peuvent orienter les 
animations en fonction de ce qu’elles ont envie de découvrir. 
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�� Mettre en place un réseau rassemblant les structures de l’Education Spécialisée et 
celles de l’EEDD avec rencontres régulières et échanges de coordonnées. 

�� Proposer des formations plus longues et plus complètes  (3 à 4 jours) sur les ateliers 
et animations en EEDD pour les éducateurs spécialisés et sur le thème du handicap 
pour les animateurs en environnement.�

 
En conclusion, malgré quelques aspects techniques à améliorer, la journée a été jugée 

enrichissante par tous les participants. De telles réunions constituent de bons points de 
départ pour mettre en place un partenariat durable entre les acteurs de l’EEDD et ceux de 
l’Education Spécialisée. 
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Sandrine Poyet – GRAINE PACA gpaca@grainepaca.org / 04 42 97 11 51 
 
Lorraine Langlois – LPO PACA lorraine.langlois@lpo.fr / 06 22 16 01 11 
 
Delphine Lasvènes – Jardins de l’Espérance contact@jardinsesperance.org / 04 42 08 01 12 
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